
 

PARC VALMY : regroupement de trois cliniques dijonnaises  

du groupe Générale de Santé 

 

Le 8 janvier 2008, François REBSAMEN, sénateur-maire de Dijon, Frédéric ROSTAND, président du 
directoire du groupe Générale de Santé et Thierry LAJOIE, Directeur Général de la SEMAAD, ont signé le 
protocole d'accord d'acquisition du terrain du parc Valmy, destiné à accueillir le regroupement des trois 
cliniques dijonnaises du groupe Générale de Santé.  

Par cette signature, le groupe Générale de Santé marque la poursuite du projet de regroupement de ses 
trois cliniques dijonnaise, Sainte-Marthe, Chenôve et Fontaine-les-Dijon, en un seul pôle, l'hôpital privé 
Dijon Bourgogne, sur le site du Parc Valmy. 

La nouvelle structure sera dotée, dès son ouverture, d'une capacité d'accueil d'environ 450 lits et places 
pour une superficie de 35 000 m². Elle sera constituée de deux entités : 

• une maison médicale abritant une cinquantaine de cabinets de consultations, ainsi qu'un centre de 
kinésithérapie et un laboratoire d'analyses médicales 

• un centre médico-chirurgical-obstétrical doté d'un plateau technique nouvelle génération 
comprenant 25 salles de blocs opératoires et d'une structure d'imagerie médicale. 

S'articulant autour des pôles d'excellence déjà existants (Pôle mère-enfant, prise en charge des urgences, 
chirurgie ambulatoire, cardiologie interventionnelle, chirurgie carcinologique...), l'hôpital privé Dijon 
Bourgogne entend répondre aux besoins de santé d'un bassin de vie de plus de 350 000 personnes et 
prendre ainsi toute sa place dans l'offre des soins de l'agglomération dijonnaise et plus largement dans 
toute la région Bourgogne. 

Avec plus de 600 salariés, 150 praticiens libéraux et de nombreux sous-traitants, le nouvel établissement 
sera un acteur significatif en termes d'emplois. 

Ce nouvel établissement, d'un coût de réalisation de 100 Millions d'euros, conçu dans une démarche de 
respect de l'environnement, ouvrira ses portes en 2013. 

Alors que la 1ère tranche du parc d'activités Valmy à Dijon (superficie de 30 ha dont 18 ha 
commercialisables) est en voie d'achèvement, cette implantation constituera l'essentiel de la 2ème tranche 
de ce parc d'activités (10 ha sur 12 ha) conçu par la SEMAAD. 
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